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SAUMUR, 10 JUIN 

AVANCES SUPERFLUES 

M. le ministre de l'intérieur était dimanche à 

périgueux où, en compagnie de M. Yves Guyot, 

il s'était rendu sous prétexte de présider à un 

concours régional. M. Constans a saisi cette 

occasion pour prononcer un discours auquel, 

dans certains milieux, on affecte d'attacher de 

l'importance. Nous n'estimons point que la pa-

role de M. Constans ait, en la circonstance, une 

véritable gravité. Au surplus, n'est-il pas sans 

quelque intérêt d'apprécier les déclarations 

faites par lui? On en doit surtout recommander 

l'élude aux conservateurs qui se font encore 

des illusions au sujet du régime républicain. 

C'est aux maires du déparlement de la Dor-

dogneque M. Constans a parlé. En réalité, il 

s'adressait à d'autres : « Nous voulons faire, 

a-t-il dit, une bonne et sage République, une 

République qui ne stationne pas, mais qui pro-

gresse. » Nous voilà déjà avertis que ce que 

nous avons subi jusqu'ici est loin d'avoir com-

blé l'idéal des vrais républicains. On a beau-

coup persécuté, beaucoup gaspillé, beaucoup 

compromis la situation de la France. Non seu-

lement on ne projette pas de réparer le mal, 

mais on compte « progresser ». Nous savons 

ce que cela veut dire. 

Ceci dit, M. le ministre de l'intérieur engage 

les républicains à ne pas repousser systémati-

quement les offres de concours qui pourraient 

leur être faites par les conservateurs, mais il 

avertit ceux-ci de façon à leur ôter toute illu-

sion sur la nature de l'accueil qui pourrait leur 
être fait. 

Aux premiers il dit : 

« Que ceux qui ont été républicains de tout 

temps donnent l'exemple et accueillent les 

ouvriers de la dernière heure, sauf à ne pas 

leur confier la garde du drapeau, car le dra-

peau doit rester dans des mains sûres et expé-
rimentées. » 

lJuis vient ceci à l'adresse des conserva-
teurs : 

« Si la République entend conserver à sa 

tète des républicains fermes et convaincus, elle 

admet qu'il lui est possible d'ouvrir ses rangs 

a ceux qui ne l'ont pas toujours été, à la con-

dition qu'ils donnent une preuve immédiate de 

ta sincérité de leur adhésion. 

» Que ceux qui ont jusqu'ici gardé le sou-

tenir des régimes déchus sachent que nous 
ne so

mmes pas une République tracassière. Ils 

peuvent venir à nous avec confiance. J'ajoute 

cependant que leur concours ne nous est pas 

nécessaire et que, s'ils troublent l'ordre, nous 

saurons les contraindre aie respecter. 
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P
res cela, des conservateurs pouvaient 

encore caresser l'illusion de la possibilité 

d'une République modérée et tolérante, il fau-

drait reconnaître qu'ils sont doués d'une cré-

dulité bien remarquable. C'est en vain que les 

dernières élections ont prouvé qu'ils n'étaient 

plus en minorité que d'un chiffre relativement J 
insignifiant et ont même permis de constater 

que, sans les hauts faits de l'administration, ils 

seraient revenus en majorité à la Chambre. On 

leur signifie qu'ils ne comptent pas et qu'on 

est décidé à ne tenir aucun compte de leurs 

aspirations. On leur donne seulement l'autori-

sation de se constituer prisonniers, à la merci 

de leurs vainqu urs. 

L'offre n'a rien de tentant. Nous n'avons 

jamais été bien inquiets sur l'éventualité d'une 

conversion des conservateurs à la République. 

Nous sommes maintenant tout-à-fait tran-

quilles. M. Constans eut pu se dispenser d'a-

vances qui sont tout-à-fait superflues. 

ERNEST BAUDOUIN. 

tre des finances, en le priant d'en étudier les 

dispositions financières. 

M. Constans estime, dès maintenant, que le 

nombre des ouvriers qui seront appelés à en 

bénéficier s'élève à trois millions environ sur 

neuf millions qui existent en France, les six 

autres millions étant ou trop jeunes ou trop 

âgés, ou profitant déjà des avantages des cais-

ses de retraite instituées par divers établisse-

ments industriels. 

La pension qui serait servie à chaque ouvrier 

varierait entre 240 et 360 fr. 

L'AGITATION OUVRIERE 

L'agitation ouvrière qui semblait , depuis 

quelques jours, être un peu apaisée, parait de 

voir reprendre. On annonce en effet de Saint-

Etienne que, dans la journée de dimanche, 

douze cents mineurs, délégués par les ouvriers 

de toutes les compagnies du bassin, ont ac-

clamé la grève générale dans une réunion 

tenue de quatre heures à huit heures, à la 

Bourse du travail. 

Le mouvement a pour point de départ un 

programme de revendication élaboré par la 

fédération des mineurs de la Loire en mars 

dernier. 

Ce matin, des émissaires étaient postés aux 

abords des puits pour s'opposer à la descente 

des postes de jour. On ajoute que des mesures 

militaire? et de police ont été prises pour 

assurer la liberté des ouvriers qui voudraient 

travailler, mais qui peut dire qu'elles seront 

suffisantes et surtout qu'elles empêcheront le 

développement d'un mouvement qui débute 

d'une manière si inquiétante? 

On remarquera que cette grève se produit 

justement au moment où se tient à Lyon un 

congrès ouvrier où on s'occupe des moyens de 

provoquer un grève générale 

LE RETABLISSEMENT DES PROVINCES 

On a distribué aux députés la proposition 

de loi de M. Hovelacque, député de la Seine, 

sur l'organisation départementale et canto-

nale et la suppression de la tutelle admi-

sistrative. 

Aux termes de cette proposition, la France 

serait divisée en dix-huit départements corres-

pondant aux anciennes provinces. Ces dépar-

tements auraient pour chefs-lieux : Lille, 

Rouen, Rennes, Nantes, Bordeaux, Toulouse, 

Montpellier, Marseille, Lyon, Dijon, Nancy, 

Reims, Paris, Le Mans, Tours, Limoges, 

Clermont-Ferrand, Alger. 

Le projet supprime les préfets, les sous-

préfets, les conseillers d'arrondissement. 

Dans chacun des dix-huit départements se 

trouve un fonlionnaire de l'administration 

centrale chargé exclusivement de requérir et 

d'assurer l'exécution des lois de la Répu-

blique. 

Les conseils généraux reçoivent de nouvelles 

et plus importantes attributions. Ils compren-

nent une commission exécutive. Les conseil-

lers sont élus pour deux ans, renouvelables 

annuellement par moitié.
 >

 , , . . 
Des conseils cantonaux, charges d adminis-

trer le canton, sont créés. 

Les négociations entre l'Angleterre et la Tur-

quie au sujet de l'Egypte sont définitivement 
rompues. 

Le Sultan n'a pas voulu entendre parler de 

sa suzeraineté sur l'Egypte ; il s'agit, a-t-il dit, 
de souveraineté. 

Ces négociations n'étaient qu'une manœuvre 

de l'Angleterre qui n'a jamais eu l'intention de 

les faire aboutir. 

NOUVELLES MILITAIRES 

1° Tous les hommes de la classe de mobili-

sation de 1880, excepté les hommes classés 

dans les services auxiliaires et les réservistes de 

l'armée de mer ; 

2° Tous les hommes de la classe de 1879, y 

compris ceux qui ont servi dans l'armée de 

mer comme appelés de la classe de 1879 ou 

comme s'étant engagés volontairement pendant 

l'année 1880, excepté les hommes classés 

dans les services militaires ; 

3° Les hommes ayant servi dans l'armée de 

mer de la classe 1878 (appelés pour l'armée de 

mer delà classe 1878 ou engagés volontaires 

pour cette même année en 1879). Les autres 

hommes de la classe de mobilisation de 1878 

n'ont pas à déposer leur livret; 

4° Les hommes dits à la disposition de l'au-

torité militaire des classes de 1885 et 1884 dis-

pensés comme aînés d'orphelins, fils aînés ou 

uniques de veuves, frères de militaires au ser-

vice, soutiens de famille; 

5° Tous les hommes de la classe de mobili-

sation de 1866; 

6° Tous les hommes de la classe de mobili-

sation 1865. 

Les hommes doivent toujours réclamer un 

récépissé lorsqu'ils remettent leur livret à la 

mairie ou à la gendarmerie. 

L'extension du service obligatoire a engagé, 

cette année, un plus grand nombre de jeunes 

gens à concourir pour les 450 places d'élèves 

à l'Ecole spéciale mi!itaire. 

Il fallait, l'an dernier, 455 points pour être 

admis aux épreuves orales et 1,257 pour la 

réception à l'Ecole. 

Par suite du grand nombre de concurrents, 

la qualité de la future promotion gagnera; on 

peut prévoir que les nouveaux Saint-Cyriens 

devront avoir obtenu près de 1,400 points aux 

différentes épreuves pour entrer dans notre 

grande Ecole d'élèves-officiers. 

CillîOMOl K LOCALE 
ET DE L'OUEST 

Le ministre de la guerre vient d'adresser 

aux prélets la circulaire suivante : 

« Monsieur le préfet, 

» J'ai l'honneur de vous faire connaître 

qu'en raison du renvoi de la classe de 1886 

avant le 1er novembre prochain, les dispenses 

accordées cette année aux frères de militaires 

de ladite classe ne conserveront leur effet que 

pour les dispensés dont les frères, au renvoi 

de la classe, resteront sous les drapeaux 
comme rengagés. 

» Aussitôt après la clôture des opérations 

de la révision, vous voudrez donc bien signaler 

aux commandants des bureaux de recrutement 

les jeunes gens qui ont été portés sur la 

deuxième parlie de la liste du recrutement 

cantonal comme dispensés, dans les conditions 

du dernier alinéa du numéro 81 de l'instruc-

tion du 28 mars 1890, afin que ces officiers 

fassent application de l'article 25 de la loi à 

ceux dont les frères ne sont pas rengagés au 

moment du renvoi de la classe, et les com-

prennent, dans la répartition du contingent, 

parmi les hommes tenus de faire trois ans de 
service. 

» Quant aux jeunes gens engagés pour cinq 

ans en 1887, avant le 15 novembre, à quelque 

classe qu'ils appartiennent par leur âge, s ils 

ont dispensé leurs frères de la classe de 1889, 

ils devront, pour que ceux-ci conservent la 

dispense, déclarer, avant le renvoi de la classe 

1886, qu'ils demandent à terminer les cinq 

années de leur engagement. » 

Comme nous l'avons déjà annoncé, M. Cons-

tans, ministre de l'intérieur, prépare, en ce 

moment un projet de loi sur les caisses de 

retraites' pour les ouvriers. Il l'adressera pro-

chainement à son collègue, M. Rouvier, mims-

CHEMINS DE FER. — M. Oliva, commissaire 

de surveillance administrative à Saumur, ré-

seau de l'Etat, est promu de la 4e à la 3e classe. 

FANATIQUES A REROURS 

Nous avons dit, l'autre jour, que M. le 

maire du Puy (Haute-Loire) venait de prendre 

un arrêté rempli de bon sens pour autoriser 

la procession de la Fête-Dieu, interdite depuis 
quelques années. 

La Liberté, journal républicain, signale la 

décision du maire de cette ville comme un 
exemple à suivre: 

« Il est à désirer, dit-elle, que le même 

esprit de bonne administration règne dans tou-

tes les municipalités de France, et que satis-

faction soit donnée aux légitimes réclamations 

des catholiques. Le*s libres-penseurs, par cela 

même qu'ils méprisent les processions, ne 

peuvent pas en être offusqués. Autrement, ils 

ne seraient que des fanatiques à rebours. » 

THÉÂTRE DE SAUMUR 

La troupe qui joue Y Abbé Constantin et les 

Surprises du Divorce a pu donner hier soit-

une représentation sur notre scène ; mais la 

recette en a dû être maigre. Médiocre inter-

prétation , du reste; aussi les habitués, qui 

connaissaient la même représentation donnée 

par la troupe Aehard, avaient le droit d'être 
méfiants. 

On se réserve avec raison pour La Vie à 

Deux, que M"' Réjane viendra jouer demain 

mercredi. A Angers, cette même représentation 

à obtenu samedi un succès éclatant; il y avait 
foule au Grand-Théâtre. 

Il paraît que les admirables toilettes de Réjane 
font sensation. 

Les hommes des catégories désignées ci-des-

sous doivent, avant le 15 juin 1890, terme de 

rigueur, déposer leur livret individuel soit à 

la mairie, soit à la gendarmerie de leur domi-

cile ou de leur lieu de résidence : 

L'AFFAIRE LA BOUSSINIÈRE 

Nous lisons dans le Ralliement : 

« 11 y a un demi-siècle, au château de la 

Boussmiere, deux frères vivaient en paix La 

politique survint et voilà la brouille déclarée 

L un était aristocrate jusqu'au légitimisme aigu 

et incurable; 1 autre, républicain ardent et 

inflexible jusqua tout sacrifier à ses convie 

M. EDM phrtôt one■dMWhwCt 
le coup d Etat, A préféra l'exil ètkpaXeté 

et se retup en Suisse avec sa femme S son 

jeune entant, gagnant honorablement sa vie 

par le travail, c'est aujourd'hui un beau vieil-

lard de 79 ans, respecté et vénéré par lotis 

ceux qui connaissent la hauteur de son carac-
tère et la dignité de sa vie, 

» Son frère n'eut plus de ses nouvelles 

qu'en 1870, par la gendarmerie, qui vint au 



pars rechercher le fils de l'exité, qu'on Cfoyait 
rélraçtajre, <> tut puni' le vieux légitimiste la 

plus grànde hnimiliation de sa vie. Veuf et sans 
enfants, il résolut de, foire un testamenl au 
profil des parents de sa femme et d'un cousin 

pour déshériter complètement son frère et son 

neveu qu'il jugeait jodjgnes. 
» Heureusement il se trompait. Pendant 

qu'on lé ivi'Jicirhait au pays natal, M. de la 

BOtfSSinière fils, dès le début de la guerre, était 
venu en franco s'engager comme volontaire. 
Dirigé sur formée de Metz, il se battait avec 
bravoure, tombait glorieusemënl blessé sur le 
champ de bataille et était décoré de la médaille 
militaire. 

» M. de la Boussiniène n'apprit la belle con-
duite de son neveu que plus de dix ans après, 

on devine avec quelle joie et quelle fierté. 

Aussi peu de temps avant sa mort, dans une 
pensée suprême de pardon et de réparation, il 
lit un second testament, révoquant celui par le-

quel il avait déshérité son frère. 
» C'est le testament dont la Cou); d'Angers 

avait à apprécier la validité. Nos lecteurs se 

souviennent fpie le tribunal de Segré avait re-
poussé la demande de la famille de Bréon, qui 

prétendait que ce testament était Ijœuvre d'un 

faussaire. 
» La Cour a rendu sou arrêt dans son au-

dience d'hier, elle confirme la décision îles 

premiers juges en proclamant, d'une "manière 

définitive la validité du testament. 

» La fortune, qui revient ainsi à l'héritier 

naturel et légal, est considérable. Elle s'élève à 

plus d'un million et demi en propriétés fonj 

ciôres, situées la plupart dans l'arrondissement 
di! Segré. » 

ANGERS. — La foire de juin. — l'eu de 

monde a la foire, vendredi dernier, on pourrait 

presque dire (pie c'était une foire manqnée. A 

qu ii faut-il attribuer cette défaveur? A la pluie, 

sans doute, qui n'a. cessé de tomber pendant 

la plus grande partie de la matinée, juste au 

moment où les cultivateurs quittent leur ferme. 

A vrai dire, la foire de juin a été la moins 

animée, la moins bonne de toutes celles que 

nous avons eues depuis sept ou huit mois. 

Nous avons à couslaler qu'une bai Me liés 

sensible s'est fait Sentir sur les animaux de 

toutes les caléeones. Baisse sur les bueufs, sur 

les vaches et surtout sur les veaux ; baisse 
('■gaiement sur les pores. C'est le contre COUP 

inévitable des transactions difficiles que l'on 

constate aux marchés delà Villette à Paris, 

depuis quelques semaines. [Petit Cmrrier.) 

Courses d'Angers (/''' jour). - Malgré le 

temps incertain de la matinée de dimanche, 

beaucoup d'équipages affluaient sur l'hippo-

drome d'Eventard, Les tribunes étaient gar-

nies, et l'hippodrome était sillonné en tous 

sens de voitures fort bien attelées. Malheureu-

sement saint Médard, dont la fête tombait 

dimanche, n'a pas voulu mentir a sa triste 

réputation, et la pluie s'est mise, vers quatre 

heures, à tomber abondamment. Les courses 

n'en ont pas moins été très nombreuses et le 

sport fort intéressant. 
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\\\ PAU FAIT GUIGNOLET 
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Par la II. M. MADELEINE GAVJTHON 

2 f. 40 ie litre 

Par quantité de six litres : 2 f 25 

Exiger lu signature, Taveau et O' 

l'Aie '.oDET, prupriétaire-

Études de M° MALCHANCE, avoué 

à Nogent-le-Rotrou, rue Sainl-

HÎIaire, numéro soixante-quatre, 

de Mc HENRY, avoué au même 

lieu, rue Charonnerie, numéro 

neuf, et de Me TERHAL, avoué 

au même lieu, rue Saint-Hi-

laire, numéro cent dix-sept. 

Sur baisse de mise à prix 

A l'extinction des feux, au plus 

offrant et dernier enchérisseur, 

à l'audience des,criées du tribu-

nal civil de Nogentde-Rotrou, 

En douze lots 

DE GAILLARD 
Sis commune de la Croix-du-

Perche, canton de Thiron, arron-

dissement de Nogent-le-Rotrou; 

2» LA 

Ferme des llugôtières 
Sise même commune ; 

9f LA FERME 

lie, la Pacolerie 
Sise commune de Frazé, canton 

de Thiron ; 

4° LA 

Ferme des Mabilières 
Sise même commune ; 

5" LA FERME DE 

La Crandc-Chesnaie 
Sise commune de la Croix-du-

60 

De 

Perche ; 

LA FERME 

la l'etiie-Chesnaie 

Sise même commune ; 

7° LA FERME de 

La FoiilaiMe- aux ■ Bordiers 
Sise commune de Prunelles, can-

ton de Nogent-le-Rotrou ; 

8» LA FERME 

De la Âlaréelialière 
Sise commune de Champrond-en-

Perchet, même canton ; 

flo LA FERME 

De la Moulière 
Sise commune de Coulonges-les-

SablortS, canton de Rémalard 

(Orne) ; 

40» LA 

Ferme de iiouchevreau 
Sise commune de Coudreceau, 

canton de Thiron; 

l i" f.ti ferme de 

La IViiie - Imbergerie 
e commune de Maslcs, canton 

du Theil (Orne); 

12» LA 

Ferme de la Chanerie 
Sis- oammuné de SAINT-JEAN - PIERUE-

Fivi'K, .•«"ton de Nogent-le-Rotrou. 

Tons ces immeubles dépendant tant de la 

communauté de bien» «vaut existe entre 
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t
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S
-Lm,le-Leon 

SUVV, et madame Maric-Loiiue I IED, 
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Nogent-le-Rotrou, séant rue Saint-Denis, 

numéro trois. 

On fait savoir à tous ceux qu il appar-

tiendra : 
Qu'en vertu et en exécution : 

1- D'un jugement rendu par le tribunal 

civil de Saumur, le cinq avril mil huit 

cent soixante-dix-neuf, enregistré et si— 

gnilié ; 
2- D'un jugement rendu par le même 

tribunal, le trois août mit huit cent quatre-

vingt-neuf, enregistré ; 

3. D'un jugement rendu par le même 

tribunal, le dix mai mil huit cent quatre-

vingt-dix, enregistré ; 

Lt à la requête de : 

Madame Louise-Élisabetb-Lucie-Alice 

MONNIER, épouse de monsieur Camille-

Léon SILVY, interdit, demeurant ladite 

dame au château de leurre, commune de 

Jeurrâ (Jurai ; 

« Agissant en qualité de lulrice à 

• l'interdiction de son mari, prononcée 

» par arrêt de la cour d'Angers du 

» cinq janvier mil huit cent quatre-

» vingt-un, auxquelles fonctions elle 

» a été nommée et qu'elle a acceptées, 

» par une délibération du conseil de 

» famille dudit monsieur Silvy, prise 

» sous la présidence de monsieur le 

» Juge de paix du canton sud de 

» Saumur, le vingt-neuf janvier mil 

» huit cent quatre-vingt-un, enre-

» gistrée ; » 

2 Madame Louise-Angèle GASSION , 

épouse de monsieur Joseph-Antoine-Mau-

rice LAFARGE, employé à la Banque de 

France, et ce dernier agissant tant en son 

nom personnel que pour assister et auto-

riser son épouse, demeurant ensemble à 

Paris, rue Lecourbe, numéro quatre-ving-

quatre ; 
Avant comparu devant le tribunal civil 

de Saumur, par M' François-Jules-Heury 

LECOY, avoué près ledit tribunal, 

Et ayant pour avoué près le tribunal 

civil de" Nogent-le-Rotrou Me Léon-René-

Théodnle MALGRANGE, y postulant en 

cette qualité, demeurant en ladite ville, 

rue Saint - Hilaire, numéro soixante-

quatre ; 

En présence ou eux dûment appelés de : 

1- Madame Laure-Philippine-Hortense 

SILVY, épouse de monsieur Henry-Adrien 

BONNEVILLE, avocat, et ledit monsieur 

BONNEVILLE pris tant en son nom person-

nel au besoin que pour la validité de la pro-

cédure à l'égard de la dame son épouse ; 

Ayant comparu devant le tribunal civil 

de Saumur, par Me ALBERT, avoué près 

ledit tribunal, 

Et ayant pour avoué près le. tribunal 

civil de Nogent-le-Rotrou Mu Eugène-

Marie-Camille HENRY, y postulant en celte 

qualité, demeurant en ladite ville, rue Cha-

ronnerie, numéro neuf; 
2- Monsieur Adalbert-Fernand GASSION, 

chef du contenlieux du Crédit Lyonnais, à 

Marseille, ayant comparu devant le Tribunal 

civil de Saumur par tf* POPIN, avoué; 

Et ayant pour avoué près le tribunal civil 

de Nogent-le-Rotrou Me Amans-Basile 

TERRAL. y postulant en cette qualité, de-

mourant en ladite ville, rue Saint-Hilaire, 

numéro cent dix-sept ; 

3- Monsieur Jean - Marie - Léon-La/.are-

Ernée SILVY , étudiant, demeurant au 

château de Jeun e, commune de Jeurre 

(Jura] 

Et encore en présence ou lui dûment 

appelé de monsieur Gustavc-Léopold MO-

PINOT, employé, demeurant à Saint-Cloud, 

avenue Eugénie, numéro huit ; 

« Agissant comme subrogé - Uileur 

» ad hoc de monsieur Camille-Léon 

» Sdvy, par suite de l'opposition d'in-

» térêts existant entre ledit monsieur 

» Silvy et monsieur Gassion. son su-

» brogé-tuteur , auxquelles fonctions 

» monsieur Mopinot a été nommé , et 

» qu'il a acceptées , par délibération 

» du conseil de famille de monsieur 

» Silvy, tenue sous la présidence de 

» monsieur le Juge de paix du canton 

» sud de Saumur, le vingt-cinq juin 

» mil huit cent quatre-ving-neuf; »^ 

Il sera, aux lieu, jour et heure sus indi-

qués, procédé à l'adjudication au plus of-

frant et dernier enchérisseur, à l'extinction 

des feux, des immeubles dont la désignation 

suit : 

DÉSIGNATION 

Telle qu'elle a été établie dans le 

rapport déposé au greffé du 

Tribunal cicil de Saumur, le 

sept décembre mil huit cent 

soixante-dix-sept, par Messieurs 

MACÉ, SOUPEY et HOUVET, 
experts commis par jugement 

qu«tre-vlngt-fllx ii, en I au 

fa tribunal civil il«i 

dudit ni bunal, du dii-neuf 

m
$t mil huit cent soixante 

quinzt 

PREMIERE SÉRIE 

Immeubles dépendant de la com-

munauté de 'liens ayanl existé 

en're Monsieur et Maxime 

SILVY. 
PREMIER LOT 

Le domaine de Gaillard 

Le domaine dit de Gaillard, ses 

circonstances et dépendances ci-

après désignées, situé en son 

entier commune de la Croix-du-

Perche, canton de Thiron, ar-

rondissement de Nogent-le-Ro-

trou, et composé des objets ci-

après. 

1» Le château de Gaillard, composé d'un 

rez-de-chaussée, d'un premier , mansardes 

et greniers au-dessus, couverts en ardoises, 

petit bâtiment séparé servant de cave ou 

cellier, bâtiments ruraux consistant en une 

maison servant à l'habitation du colon, à 

la suite de laquelle sont une remise et une 

sellerie ; un corps de bâtiments en retour 

d'équerre, renfermant une écurie, une éta-

ble, une cave et une laiterie, grenier et 

fruitier au-dessus, couverts en ardoises ; 

un autre bâtiment, en face de la maison, 

composé d'une grange, une remise, une 

petite écurie, un toit à porcs et deux pou-

laillers ; cour entre ces bâtiments au midi 

de laquelle est un autre corps de bâtiment 

formant deux creux, à chaque côté duquel 

sont flanquées des latrines ; jardin potager, 

pelouses, allées et massifs, le tout d'une 

contenance superficielle d'environ un hec-

tare ; joint de deux parts le chemin de 

La Croix-du-Percheà Beaumont-les-Autels et 

d'une troisième part le champ du Puits. 

2 Le champ du Puits, partie en labour, 

partie en pré et un ancien jardin, contenant 

environ un hectare vingt-cinq ares ; joi-

gnant au levant divers, au nord le bois du 

Vallon, numéro neuf ci-après, et des autres 

parts le numéro premier ci-dessus. 

3. Le champ du Magasin, en labour, avec 

un bûcher couvert en joncs dans l'angle 

nord-ouest, contenant environ cinquante 

ares ; joignant d'un côté le chemin de La 

Croix-du-i'erche à Beaumont, d'autre côté 

le numéro quatre ci-après. 

4. Une pièce de terre en pâture, conte-

nant environ un hectare vingt-cinq ares ; 

tenant d'un côté le numéro qui précède, 

d'autre côté le bois des Allées, numéro 

huit ci-après. 

5. Une pièce de terre en labour, formée 

de la réunion de celle de la Bruyère et de 

celle des Enfants, contenant environ cinq 

hectares vingt-cinq ares ; joignant d'un côte 

le chemin de La Croix-du-Perche à Beau-

mont, d'autre côté un chemin d'exploitation 

et d'un bout les numéros trois et quatre 

ci-dessus et le numéro huit ci-après. 

6. Une pièce de terre, partie en tabouret 

partie en noue, contenant environ six hec-

tares cinquante ares ; joignant d'un côté 

le chemin de La Croix-du-Perche à Beau-

mont, d'autre côté Houvet et par hache le 

bois ci-après numéro sept, et d'un bout le 

même bois pour partie, et pour le surplus 

l'étang de Gaillard ci-après, numéro vingt-

quatre. Ladite pièce appelée les Grands-

Gaillards 

7. Le bois de Gaillard ou du Pavillon, en 

taillis sous futaie, contenant environ un 

hectare soixante-seize ares, joignant au 

midi la pièce qui précède, au nord l'étang 

de Gaillard et au couchant Pinreloup. 

8 Le bois des Allées, en taillis sous fu-

taie, contenant environ un hectare quatre-

vingt-treize ares ; tenant d'un côté Sagot, 

d'autre côté les numéros quatre et cinq ci-

dessus et d'un bout un chemin d'exploita-

tion. 

• 9. Le bois du Vallon
:
 en taillis sous fu-

taie, de forme irrégulière, contenant envi-

ron un hectare vingt-cinq ares ; joignant 

au midi le numéro deux ci-dessus, Ville-

neuve et monsieur Silvy père, au nord le 

grand pré et le pré de la Roue, numéros 

dix et onze ci-après, et au couchant le che-

min de La ( a oix-du-Perche à Beaumont. 

10. Le pré de la Roue, en nature de pré, 

contenant environ quatre-vingt-quatorze 
ares ; joignant au levant le grand pré ci-

après numéro onze, au couchant la chaussée 

de l'Etang, au midi le bois du Vallon. 

11. Le grand pré, en nature de pré, con-

tenant deux hectares soixante ares ; tenant 

au couchant le pré ci-dessus numéro dix, 

au levant monsieur Moulin, et an midi 

monsieur Silvy père et le bois du Vallon 

numéro neuf 

12 Le bois des Lcoles, eu taillis sous 

futaie, contenant environ trois hectares 

trente-deux ares ; tenant au midi le canal 

de fuite du moulin de Gaillard, au nord les 

numéros treize et quatorze ci-après. 

Le cl,, "'l Maut p,t le cliaini 

Ecoles réunis, contenant environ 

lu ctari tenant au non roule de 

qualri 

ro douze ci-dessus et au couchant le chemin 

de La Croix-du-Perche à Beaumont 

\k. Le champ de la Bruyère, en labour, 

contenant soixante - huit ares; joignant 

d'un côté le chemin de La Croix-du-Perche 

à Beaumont et d'autre côté le bois des Eco-

les numéro douze ci-dessus. 

15. Le champ de la Pointe et le champ 

des Thurets réunis, en labour, contenant 

environ quatre hectares trente-neuf ares ; 

tenant au nord la route de Frazé à Nogent, 

au midi le chemin de La Croix-du-Perche 

à Beaumont et l'étang de Gaillard et au 

couchant les Vieux-Châteaux numéro seize 

ci-après. 
16. Les Vieux-Châteaux, en bruyère et 

landes, contenant environ quarante-quatre 

ares ; tenant au midi l'étang de Gaillard, 

au levant le numéro quinze qui précède et 

au couchant monsieur de Kerdréan. 

17. Le champ de la Croix-de-Saint-

Jacques, en labour, contenant deux hec-

tares soixanle-dix-nenf aces ; joignant au 

midi la route de Frazé à Nogent, au nord 

Rivière et Moulin et au levant Philippe. 

18. Le champ dit des Hugotiéres, en la-

bour , contenant environ deux hectares 

trente-six ares ; joignant an midi la route 

de Nogent à Frazé, au nord le chemin des 
Hugotiéres et au couchant le bois ci-après 

numéro dix-neuf. 

19. Le bois des Hugotiéres, en taillis 

sous futaie, contenant environ quarante-

cinq ares ; tenant an nord le chemin des 

Hugotiéres, au midi Paul et au levant la 

pièce qui précède numéro dix-huit. 

20 Le bois dit de la Peau, en taillis 

sous futaie, contenant environ un hectare 

quatre-vingt-deux ares ; tenant au midi la 

route de F'razé à Nogent et au nord le che-

min des Hugotiéres. 

21. Le champ dit du Gros-Chêne, en 

labour, tenant au nord la route de Frazé 

à Nogent et au midi le bois ci-après nu-

méro vingt-deux, et contenant environ un 

hectare sept ares 

22 Le bois du Gros-Chêne, en taillis 

sous futaie, contenant environ cinquante-

deux ares ; tenant au midi l'étang de Gail-

lard et au nord le numéro vingt et un qui 

précède. 

23. Un bois taillis sous futaie, dit le bois 

Ménager, contenant environ un hectare 

vingt-huit ares; tenant au nord la route 

de Frazé à Nogent-le-Rotrou, au midi l'é-

tang de Gaillard et au levant Dezélus. 

24. L'étang de Gaillard, en eau et un 

pré marais, d'une contenance d'environ 

treize hectares quatre-vingt-deux ares ; te-

nant au nord le champ des Thurets et les 

Vieux-Châteaux, compris sous les numéros 

quinxe et seize de la présente désignation, 

Chellet de Kerdréan, Husson, le bois du 

Gros-Chêne compris sous le numéro vingt-

deux, Dezélus et le bois Ménager numéro 

vingt-trois ci-dessus, au midi le chemin de 

La Groix-du-Perche à Beaumont, pour par-

tie, les numéros six et sept de la désigna-

tion ci-dessus, pour l'autre partie, et pour 

le surplus Pinceloup et Villeneuve, au levant 

la chaussée dudit étang sur laquelle passe 

le chemin de, La Croix-du-Perche à Beau-

mont, au couchant plusieurs et les terres 

composant le bordage des Couées, qui va 

être désigné ci-après. 

25 Le moulin de Gaillard, composé de : 

un corps de bâtiment à étage, comprenant 

l'habitation du meunier et la halle renfer-

mant le mécanisme du moulin avec tous 

ses agrès, un autre corps de bâtiments 

composé d'une écurie, étahle, grange, han-

gar, toits à porcs au bout et poulailler à la 

suite, un fournil séparé des bâtiments ci-

dessus, cour au milieu de ces bâliments et 

jardin derrière, le tout d'une contenance 

superficielle d'environ dix-huit ares ; joi-

gnant au couchant le chemin de La (aoix-

du-Perche à Beaumont, et des autres parts 

les objets ci-dessus désignés. 

26. Le bordage des Couées, composé de: 

une maison ayant four et cheminée, et 

étable et deux petites granges, cour com-

mune devant el jardin derrière, petit bâti-

ment au midi de la cour, comprenant un 

cellier et un toit à porcs, petit jardin der-

rière, le tout d'une contenance d'environ 

huit ares ; tenant au couchant le sieur Ne-

veu, au midi le sieur Lavie, au levant le 

même et le numéro qui suit. 

27. Le champ dit des Deiix-Scptiers, en 

labour, contenant environ un heclaiv 

trente-trois ares ; tenant au midi le jardin 

et la rue d'exploitation, au nord le pré ci-

apo'-s, au couchant le sieur Neveu. 

28. Un pré contenant environ seize 

ares ; tenant au midi le numéro vingt-sept 

ci-dessus et le sieur Neveu, au couchant et 

au nord le même, et au levant le pré nu-

méro u-ente 

211. la' champ Vinrent, en terre labou-

rable, contenant environ un hectare qua-

rante-trois ares ; tenant au couchant le 

numéro vingt-sept, au midi |
a
 rue d'exploi-

tation, au levant Lavie. 

30. Une pièce de terre en pré pour par-

lie et pour te surplus en bois, contenant 

à Nogenl-le-Rotn midi 

umquanlii aie- juignant au midi 

e numéro vinot-neuf ci-dessus, au 

tant le 

tpriin, 

31. Le champ dit d
È
 l'Etang er 

contenant environ un hectare quatie '' 

joignant au nord et au levant l'étanTj8' 
Gaillard, au couchant le sieur L

av
iè "

 de 

midi la pièce ci-après. ' 811 

32. Le champ du ferrier,
 en lab 

contenant environ deux hectares trois aZ' 
tenant au nord le numéro trente et un t 
le sieur Lavie, au midi et au levantl'étan! 

et au couchant le numéro ci-après 

33i Un bois taillis sous futaie d'une 

contenance d'environ quatre-vingt-dix ares 

joignant au nord le sieur Lavie, au midi et 
au couchant le sieur Neveu, et au levant le 

numéro trente-deux ci-dessus. 

Total de là contenance de ce lot ; soi-

xante-huit hectares quatre-vingt-deux ares 

Mise à prix : soixante-quinze mille deux 

cents francs, ci. »5,t0©fr, 

DEUXIÈME OU 

Ferme des Hugotiéres 

Située commune de La Croix-du-

Perche, canton de Thiron, ar-

rondissement de Nogeut-le-Ro-
trou. 

Cette ferme se compose de : 

1. Maison d'habitation, bâtiments d'ex-

ploitation, conr neuve et jardin, le tout se 

tenant, d'une contenance superficielle d'en-

viron vingt-sept ares et joignant au cou-

chant un chemin, et des autres parts la 
pièce dite les Six-Septiers, numéro onze 

ci-après. 

2. Une pièce de terre en labour, appelée 

les Huit - Septiers , comprenant environ 

quatre hectares deux ares ; joignant au 

levant un chemin, au midi le chemin de la 
Charronnière, au couchant le sieur Cheval-

lier et mademoiselle Gillot, et au nord la 

pièce ci-après formant le numéro trois. 

3. Une pièce de terre en labour, nommée 

les Deux-Septiers, contenant environ un 

hectare trente-sept ares ; joignant au midi 

le numéro deux ci-dessus, au levant un 

chemin, et au nord Poirier. 
4. Une pièce de terre labourable, nom-

mée le champ des Hugotiéres, contenant 

environ sept hectares quarante-neuf ares ; 

joignant au nord le pré ci-après numéro 

cinq, au couchant un chemin, et au levant 

la pièce de terre formant le numéro dix ci-

après. „ 
5. Un pré, nommé le pré des Hugo-

tiéres, contenant environ quatre-vingt-

douze ares, joignant au midi la
<
pièce • 

terre formant le numéro qui précède, a» 

nord le sieur Poirier, et au levant le mimer» 

neuf ci-après. , , „„m 
6. Une pièce déterre en labour,non 

mée les Quatre-Septiers. contenant enu ^ 

un hectare quatre-vingt-quatorze ares, J 

suant. a„ mU le chemin du Parcouvert, au gnant au midi le chemin 

nord les sieurs Poirier 

levant Chevallier. 

et Coudray 

7. Une pièce de terre en labour, nom-
mée les Sept-Septiers,

 contenan
^

n
"„t au 

trois hectares trente-neuf ares ; JOHS .
 )( 

nord le chemin du Parcouvert, au
 [t 

bois taillis formant le numéro MU ^ 

pré formant le nnniéro neut cwf 

Chevallier. . JU le bois 
8 Un bois taillis sous futaie, u ^ 

des Sept-Septiers, contenant en; ̂  

quante-trois ares; joigiwnt a
 a

. 
pièce de terre formant le miniei ^ 

dessus et le sieui Chevallier,, au■ 

pré formant le numéro neut qui 

«d'«r. , . ,, r,.
a
ve)le,con-

9. Un pré, dit le pre de-la- W» . -^i 
tenant environ trente-quatre are , ,

 fe
 ̂  

au nord la pièce de terre W^aief-
méro sept et le bois taillis for^

 for
. 

méro huit ci-dessus et la P,
icce a

nli
di A» 

niant le numéro dix ci-apre», 

levant le sieur Chevallier 

lu ïïnT^ce'de te^.ffl 

u 
a 

pièce formant le numéro q 

110»-

niée la Gravelle, contenant 

hectares dix-sept ares; joigi .
 nl0

nsie 

numéro neuf ci-dessus, au n 

Chellet de Kerdréan, <*
 qU

i Pr 

cède. 
H. Une pièce de terre 

mée les Six-Septiers • 'nnanl311 ■ 

monsieur 

numéro quatre 

min 
de la Charronnière, et a 

a douze ci-af 

12. Une pièce 

uiiro douze Çi-apre»-
 la

bour, 

12. Une pièce ^
f
 '

 es
, contenant ^ 

mée le champ 

numéro vingt-huit et le sieur Ne 
veu, et d'autre part l'étang. 

viron 
ares, joignant au 

kerdréan et Deaéjffj * 
de la Charronnière, et""1 

ci-dessus numéro Onze. 

13. Une pié t,' le" . 

midi ièe« 

acbail» 1» f 

mée 'les Trois-SepU^' ^rj, 

un hectare 

Ue U" 

ciriquante-snt^erj 

nord le rlieniin » 
la Charro^Botro" ' 

a route de frazé a *»B
en ^ en-

levant Rivière. ^
 )e pr

e u,e„
;i p

re-

t 1. I » pr". 

P1 
inteiianl 

, vingt-
bui

î et 
environ;"^, „

or
d f , 

nomme 

;nanl an aat 

anl le sieur 

li rivière, 

Paroi', 
,1 au 



Total de la contenance de ce lot : trente-

deux nectar^
 fe

_
hu}( mi

n
e c

i
nq cents 

francs, ci 

TROISIEME I.0T 

Ferme de la Pacoterie 
ferme de la Pacoterie est sftuêe 

roroniiine de Frazé et, par ex-
tension, commune de La Croix-

du-Perclio, canton de Thiron. 
arrondissement de INogent-le-

Kotrou, et se compose de : 

. rj
n cor

ps de bâtiments comprenant 

1 x chambres à feu, chambre froide, une 

/ ùrie et une bergerie, greniers sur le 
tout, couverts en tuiles. 

On autre corps de bâtiments en retour 

t'éauerre, renfermant une étable avec pou-

lailler et toits à porcs, couverts aussi en 

'ft un troisième corps de bâtiments, 

composé d'nne grange et d'une remise ou 

chartif, également couvert en tuiles. 
Cour au milieu de ces bâtiments et jar-

din derrière ; le tout se tenant, d'une con-

tenance d'environ vingt-trois ares. 

2 Une pièce de terre en labour, d'une 

contenance d'environ neuf hectares quatre-

vinsrt-huit ares ; tenant au midi monsieur 

Déforme ou ses représentais, au nord et 

au
 levant un chemin, et au couchant les 

terres des Mabilières. 

3. Une pièce de terre en labour, nommée 

i
es

 Grands-Cheneaux, contenant environ 

cinq hectares soixante-quatorze ares ; joi-

gnant au levant monsieur Delorme, au 

couchant le chemin de La Croix-du-Perche 

au But, et au nord les héritiers Marchand 

et la pièce de terre formant le numéro 

quatre ci-après. 
4. Une pièce de terre en labour pour la 

majeure partie et en pré pour le surplus, 

appelée les Petits-Cheneaux, contenant en-

viron un hectare quatre-vingt-onze ares ; 

joignant au nord les héritiers Sagot, les 

héritiers Marchand et Husson, au midi la 

pièce de terre formant le numéro trois ci-

dessus, et au couchant un chemin. 

5. Environ quatre-vingt-treize ares de 

terre en labour, nommés le champ de la 

Chouette; joignant d'un côté et d'un bout 

un chemin, d'autre côté les héritiers Mar-

chand, d'autre bout Abraham Dolléans. 

6. Une noue, contenant environ vingt-

huit ares ; joignant au levant les héritiers 

Marchand, au couchant la pièce ci-après 

numéro sept, et au midi le, jardiu porté 

sous le numéro premier ci-dessus. 

7. Une pièce de terre en labour, conte-

nant environ un hectare vingt et un aies ; 

tenant au levant les objets désignés à l'arti-

cle premier ci-dessus et la noue formant le 

numéro six qui précède, au midi un che-

min, et au couchant des terres faisant par-

tie de la ferme des Mabilières. 

8. Un clos en labour, contenant environ 

vingt-cinq ares ; tenant au nord et au le-

vant les héritiers Marchand, et au couchant 

le numéro premier ci-dessus. 

9 Cinquante ares environ en pré,nommé 

le pré de Chesneau ; tenant au midi le sieur 

Fauchet, au nord la rivière, et au levant 

mademoiselle Chevallier. 

10. Dix-huit ares environ en noue, ter-

roir du But; tenant des deux côtés Auge-

ray, et d'un bout un chemin. 

Commune de la Croix-du-Perche. 

11. Une pièce de terre en labour, conte-

nant environ deux hectares cinquante ares ; 

tenant au nord un chemin, au midi le nu-

méro douze ci-après, et au couchant les 

terres des Mabilières. 

12. Quarante-deux ares de pré ; tenant 

au nord la pièce de terre formant le nu-

méro qui précède, au levant le sieur Abra-

ham Dolléans, et au nord des terres faisant 

partie delà ferme des Mabilières. 

13. Soixante-quinze ares environ en ta-

bouret en pré ; tenant au nord la rivière, 

au midi un chemin, et d'un côté monsieur 

Glatigny. 

Total de la contenance de ce lot : vingt-

quatre hectares soixanti-dix-huit ares. 

Mise à prix : dix-sept mille francs, 

* I*.OOOfr. 

QUATRIÈME LOT 

Ferme des Mabilières 
La ferme des Mabilières est située 

commune de Frazé, et par ex-

tension, commune de La Croix-
du-Perche, canton de Thiron, 

et commune de Luigny, canton 

d Authon , arrondissement de 

^jgent-le-Uotrou, et se compose 
de : 

Commune de Frazé. 
1

 • Un corps de bâtiments, comprenant 
«eux chambres à feu, une écurie et une 

table, greniers sur le tout couverts en 
mues. 

Dn autre corps de bâtiments, en retour 
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;). Un pre, d une contenance d'environ 
soixante-trois ares ; joignant au nord la 

pièce de terre formant le numéro mialre 

ci-dessus, au levant le pré numéro six ci-

après, et au couchant la chaussée d'un nou-
vel étang. 

6. Un pré, contenant environ quatre-

vingt-quatre ares ; joignant au no d la 

pièce de terre formant le numéro quatre 

ci-dessus, au levant le pré formant le nu-

méro trois et au couchant le pré numéro 
cinq qui précède. 

7. Une pièce de terre en labour, nom-

mée le champ du Perrier et contenant en-

viron neuf hectares ; joignant au nord et au 

couchant un chemin, et au levant un che-
min d'exploitation. 

8. Une pièce de terre en labour, appelée 

e champ du Gros-Jean, contenant environ 

huit hectares vingt-neuf ares ; joignant au 

midi et au couchant un chemin, et au le-

vant la pièce de terre formant le numéro 
neut ci-après. 

9. Une pièce de terre en labour, appelée 

les Quinze-Septiers, contenant environ sept 

hectares cinquante ares; joignant au midi 

un chemin et le jardin de la ferme, au nord 

le pré ci-après numéro dix, et au couchant 
le numéro qui précède. 

10. Un pré, contenant environ un hec-

tare cinquante ares ; joignant au midi la 

pièce de terre formant le numéro qui pré-

cède, au nord le numéro douze qui va sui-

vre, et au levant un pré de la ferme de la 
Pacoterie. 

11. Le bois Jeudon en taillis, sous fu-

taie, contenant environ quatre-vingt-trois 

ares ; joignant au levant et au midi un 

chemin, et au nord des terres dépendant de 

la ferme de la Grande-Chesnaie. 

Commune de La Croix-du-Perche. 
12. Une pièce de terre en labour, nom-

mée le Grand-Champ, contenant environ 

sept hectares seize ares ; joignant au nord 

un chemin, au midi le pré numéro dix ci-

dessus, et au levant des terres de là ferme 
de la Pacoterie. 

Commune de Luigny. 

13 Un pré, contenant environ un hec-

tare cinquante ares ; joignant au midi mon-

sieur Sénéchal, au levant le numéro six ci-

dessus, et su couchant un pré de la Grande-

Chesnaie. 

14. Un bois taillis sous futaie, contenant 

environ cinquante ares ; joignant au levant 

le numéro six ci-dessus, au midi le pré for-

mant le numéro qui précède, et au nord 

Un pré formant le numéro cinq ci-dessus. 

15. Un bois taillis sous futaie, dit la 

Bruyère, contenant environ quarante ares; 

joignant au levant et au midi les pièces de 

terre formant'les numéros seize et dix-sept 

qui vont suivre, et au couchant une pièce 

de terre de la Chesnaie. 

16. Uue pièce déterre en labour, dit le 

Petit-Septier, contenant environ soixante-

cinq ares; joignant au nord le bois taillis 

formant le numéro quinze ci-dessus, au 

midi le pré formant le numéro treize qui 

précède, et au levant la pièce de terre nu-

méro dix-huit qui va suivre. 

17. Une pièce de terre en labour, dite 

la Bruyère-du-Milieu, contenant environ un 

hectare quatre ares ; joignant au midi le 

bois numéro quinze ci-dessus, et au levant 

la pièce de terre formant le numéro dix-

huit ci-après. 

18. Une pièce de terre labourable, nom-

mée les Grandes-Bruyères, contenant envi-

ron deux hectares cinquante-trois ares ; 

joignant au nord le pré formant le numéro 

cinq ci-dessus, au midi le pré numéro 

treize, et au couchant la pièce numéro dix-

sept ci-devant désignée. 

Total de la contenance de ce lot : cin-

quante-quatre hectares trente-six ares. 

Mise à prix : trente et un mille francs, 

ci. .'tl.OOOfr. 

CINQUIÈME LOT 

Ferme de la GRANDE-CHESNAIfc 
Cette ferme est située commune de 

La Croix-du-Perche et par ex-

tension commune de Frazé, can-

ton de Thiron, et communes de 

Miermaigne et Luigny, canton 

d'Authon , arrondissement de 

Nogent - le - Rotrou, composée 

de : 

1. Un corps de bâtiments, comprenant 

deux chambres, une laiterie, une écurie, 

une étable et un poulailler, greniers sur le 

tout, couverts en tuiles 

Un aure corps de bâtiments, couvert en 

tuiles, renfermant un cellier et deux berge-

ries, toits à porcs au bout, un troisième 

corps de bâtiments, composé de deux 

granges et d'un chartif, cour au milieu de 

ces bâtiments, dans laquelle est un puits et 

jardin derrière 

Le tout se tenant, d'une contenance su-

perficielle d'environ dix-huit ares ; joint au 

nord et au levant un chemin, et au midi le 

clos formant le numéro deux ci-après. 

2. Un clos en labour, contenant environ 

vingt et un ares ; joignant au nord les ob-

jets composant l'article premier ci-dessus, 

au levant un chemin. 
3. Une pièce de terre, appelée le Champ-

de-la-Barnère, en labour pour la majeure 

partie, et en pré pour le surplus, contenant 

environ deux hectares soixante-neuf ares ; 

joignant au nord le chemin de La Croix-du-

Perche, au levant Forge, et au couchant le 

chemin de Luigny. 
4. Cinq hectares quarante-cinq ares en-

viron de terre en labour, appelés la Pièce-

de-la-Salmondière ; joignant an midi le 

chemin de La Croix-du-Perche, au nord 

plusieurs, et au levant le chemin de La 

Croix-du-Perche et monsieur Moulin. 

5. Une pièce de terre en labour, nom-

mée le Champ-du-Jaquet, contenant environ 

deux hectares vingt-trois ares ; tenant au 

midi le sieur Houvet, au nord plusieurs, et 

au levant un chemin. 

6. Dn pré, nommé le Pré-de-la-Vallée, 

Contenant environ soixante-quatre ares ; 

tenant au midi des terres dépendant de la 

ferme des Mabilières, et au nord et au cou-

chant les héritiers Marchand. 

Commune de Frazé. 
7. Une pièce de terre en labour, appelée 

le champ Blanc, contenant environ un 

hectare treize ares; joignant au levant un 

chemin, au couchant et au midi le sieur 

Marquet. 

8' Une pièce de lerre en labour, conte-

nant environ trois hectares quarante ares ; 

joignant d'un côté Marquet, d autre côté la 

pièce de terre numéro neuf qui va suivre, 

et d'un bout la pièce de terre numéro trois 

ci-dessus. 

9 Une pièce de terre en labour, conte-

uant environ trois hectares quarante ares; 

tenant au levant la route de Courville à La 

Bazoche-Gouet, au couchant la pièce de 

terre numéro huit qui précède et au nord 

plusieurs. 

10 Une pièce de terre labourable, nom-

mée les Barouilleries, contenant environ 

cinq hectares quatre-vingt-treize ares; 

joignant d'un côté la route de Cour-

ville à La Bazoche-Gouet, d'autre côté un 

chemin et d'un bout un pré de la petite 
•hesnaie. 

11 • Une pièce de terre en labour, appelée 

les Quatre Septiers. contenant environ 

deux hectares ; tenant au couchant la route 

de Courville, au midi un chemin et au 

levant plusieurs. 

12' Trois hectares environ de terre de 

labour, appelés les Six-Septiers ; joignant 

au levant la route susdite, au couchant la 

pièce ci-après numéro quinze et au nord un 
chemin. 

13' Une pièce de terre en labour, nom-

mée le Petit-Champ-de-la-Maison-Neuve, 

contenant environ un hectare ; tenant au 

midi et au couchant un chemin et an nord 

Marquet. 

il: Quatre-vingt-sept ares de terre en 

labour, nommés Te champ du Jardin ; joi-

gnant au midi un chemin, au nord le sieur 

Marquet et au couchant la pièce ci-après 

numéro seize. 

Commune de Miermaigne 

15- Une pièce de terre nommée les Huit-

Septiers, en labour, sauf une partie en pré, 

contenant environ quatre hectares; joignant 

au levant la pièce de terre numéro douze 

ci-dessus, au couchant le sieur Marquet et 

au nord un chemin. 

16- Une pièce de terre ênlabonr, nommée 

la Bruyère, contenant environ un hectare ; 

joignant au levant la pièce de terre formant 

le numéro quatorze ci-dessus, au midi et 

au couchant un chemin, 

17- Une pièce de terre en labour, nom-

mée la Longère, contenant environ soixante-

quinze ares ; tenant au midi et au couchant 

un chemin et au nord le sieur Houvet et 

autres. 

Commune de Luigny 
18' Un pré, nommé le pré de l'Etang, 

contenant environ un hectare ; joignant au 

nord des terres faisant partie de la ferme 

des Mabilières, au midi la pièce de terre 

formant le numéro dix-neuf ci-après et au 

couchant un chemin. 

19. Une pièce de terre en labour, nommée 

la Bruyère, contenant environ trois hec-

tares ; joignant le numéro qui précède, au 

midi le, bois dit de Jean-Marie et au cou-

chant un chemin. 

20. Un pré, nommé le pré de Jean-Marie, 

contenant environ cinquante ares; joignant 

au levant un pré de la ferme des Mabilières, 

au couchant un chemin et au nord le bois 

de Jean-Marie. 

Total de la contenance de ce lot : qua-

rante-deux hectares trente-huit ares. 

Mise à prix : vingt-six mille francs, 

ci. «G,000 fr. 

SIXIÈME LOT 

Ferme de la Petit-Ches-
naie 

Cette ferme est située commune de 

La Croix-du-Perche, canton de 

de Thiron, et par extension com-

Miermaigne, canton 

et composée de, sa-

in une de 

d'Authon, 

voir : 

un ch
;

m
*î„ et le sieur Marquet, et au levant 

'"n" Un pré, nommé le pré de la Grande-

Martinerie, contenant environ un hectare ; 

jotenant an nord le numéro qui précède 

au midi le sieur Marquet, et au couchant 

H°ioCt
IJne pièce déterre en labour, appelée 

les Rochettes, contenant environ un hec-

tare cinquante ares ; joignant au midi le 

chemin de Beaumont. au levant Louvan-

court et au couchant Lubin. 
11. Une pièce de terre en labour, nom-

mée le champ de Beauce, contenant environ 

un hectare seize ares ; joignant d un côte le 

sieur Lory, d'autre côté Louvancourt et 

d'un bout le chemin de Beaumont. 

Commune de Miermaigne 

12. Une pièce de terre labourable, nom-

mée la Petite-Martinerie, contenant envi-

ron un hectare cinquante ares, joignant d'un 

côté Marquet, d'autre côté Houvet et d'un 

bout le pré numéro neuf ci-dessus. 

Total de la contenance de ce lot : vingt 

et un hectares quatre-vingt-dix ares. 

Mise à prix : treize mille sept cents 

francs, ci 13.ÏOO fr. 

SEPTIÈME LOT 

1. Un corps de bâtiments, comprenant : 

une chambre à feu dite maison, une cham-

bre froide, une laiterie, un cellier et une 

écurie ; grenier sur le tout couvert en tuiles, 

toits à porcs en retour d'équerre au bout 

couchant de ce bâtiment, poulailler à la 

suite au bout levant. 

Un autre corps de bâtiment, couvert en 

tuiles, servant d'étable. 

Un troisième corps de bâtiment composé 

d'une grange et d'une bergerie. 

Cour environnant tous ces bâtiments, 

mare à la suite, jardin derrière ces dits 

bâtiments s'étendant le long de la mare ; le 

tout & tenant, contient en superficie envi-

ron vingt-et-un ares et joint au midi, au 

nord et au levant la pièce de teire numéro 

cinq et celle numéro six ci-après. 

2. Une pièce, déterre en labour, appelée 

le champ du Devant, contenant environ 

un hectare quatorze ares ; joignant au nord 

un chemin et au levant les dépendances de 

la Grande-Chesnaie. 

3. Une pièce de terre en labour, appelée 

les Trois-Mines, contenant environ soixante-

quinze ares ; joignant au nord un chemin et 

au levant la route. 

4 Un pré, traversé par la route, conte-

nant environ un hectare ; joignant au nord 

le numéro qui précède et au midi des terres 

dépendant de la ferme de la Grande-Ches-

naie. 

5 Une pièce de terre labourable, nommée 

le champ de la Mare, contenant environ 

deux hectares treize ares ; joignant au midi 

le chemin de La Croix-du-Perche, au cou-

chant la pièce numéro six et au nord la 

pièce numéro sept ci-après. 

6. Une pièce de terre labourable , nommée 

le champ de Derrière ou du Vivier, conte-

nant environ trois hectares six ares ; tenant 

au midi les bâtiments et jardin numéro pre-

mier ci-dessus, au levant le numéro qui pré-

cède, et au nord le numéro sept oi-apres. 

7. Une pièce de terre labourable, nommée 

la Grande-Bruyère, contenant environ cinq 

hectares dix ares ; tenant au nord un che-

min d'exploitation, au midi les numéros 

cinq et six ci-dessus au levant plusieurs. 

8. Une pièce de terre en labour, nommée 

la Grande-Martinerie , contenant environ 

trois hectares trente-cinq ares ; joignant au 

midi le pré ci-après numéro neuf, au nord 

de pré ; joignant de toutes parts 

de la ferme. , 

19.1ë"grand ̂ «J^ÎJBte 
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con-

tenant environ trois hecta 
joignant au nord le sieur Haidy, --

route de la Gaudaine et des autres parts 

terres de la ferme.
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20. Une pièce de terre en labour, conte 

nant environ quatre-vingt-onze IMS,*m 
lée la Longère, joignant au nord Le DW 

compris sous l'article vingt et un CT-ap»»' 

au midi la route, au levant Coudray et au 

couchant le grand pré ci-dessus. 
21 Un bois taillis, contenant environ 

cinquante-quatre ares; joignant au midi la 

Longère, au nord le numéro qui suit et au 

couchant le grand pré. 
22. Une pièce de terre, en labour, nom-

mée le Grand-Trou, contenant environ deux 

hectares treize ares ; joignant au nord le 

sieur Hardy, au midi le bois ci-dessus et au 

couchant le grand pré. 
23. Le Pâlurail, en nature de pre, conte-

nant environ un hectare quatre-vingt-un 

ares ; joignant au midi la route de la Gau-

daine, au nord les terres de la ferme et au 

couchant Lambert. 
24. Une pièce de terre, en labour, nom-

mée le Pâturail, contenant environ un hec-

tare ; joignant au nord la route de la Gau-

daine, BU midi monsieur Préville et au le-

vant le chemin de Nigelle. 

Commune de Champrond-en-
Perekel 

25. Une pièce de terre labourable, nom-

mée le champ de Devant-l'Huis, contenant 

environ deux hectares cinquante-huit ares ; 

joignant au levant, au nord et au midi un 

chemin et au couchant plusieurs. 

26. Une pièce de terre en labour, nom-

mée la Coudraye, contenant environ deux 

hectares quatre ares ; joignant au couchant 

un chemin, au levant plusieurs, au midi le 

sieur Cabaret et au nord Houis. 

27. Une pièce de terre en labour, nom-

mée la Glaume-de-Biques, contenant envi-

ron soixante-quinze ares ; joignant au nord 

et au levant Coudray et au midi un che-

min. 

28. Une pièce de terre, nommée le Grand-

Champ, contenant environ cinq hectares 

vingt-six ares ; tenant au nord un chemin, 

au midi le sieur Bally et au levant le sieur 

Beaufils. 

29. Et une pièce de terre labourable, 

nommée la Lamherdière, contenant environ 

un hectare quatre ares ; joignant au levant 

et au midi le sieur Houis, au nord Lavie et 

au couchant Desvaux. 

Total de la contenance de ce lot : soi-

xante-quatre hectares soixante-treize ares. 

Mise à prix : soixante-neuf mille qnatre 

cents francs, ci AO. lOO fr. 

NEUVIÈME LOT 

Ferme de la Maréchalière 
Cette ferme est située commune de 

Champrond-en-Perchet, et par 

extension commune de Margon, 

canton et arrondissement de No-

genl-le-Rotrou, se compose de : 

1. Un corps de bâtiments couverts en 

tuiles, comprenant deux chambres à feu, 

une iaiterie, une écurie, deux étables, 

un cellier et une remise, greniers sur les 

deux chambres et fenils sur les autres ob-

jets. 

Un autre corps de bâtiments composé 

d'une grange et d'une bergerie, couverts en 

tuiles. 

Un troisième corps de bâtiments couverts 

en tuiles, comprenant une remise sous la-

quelle est un pressoir sans vis dépendant 

de la ferme, un fournil, un toit à porcs, 

jardin au levant, séparé de la cour par un 

mur, cour au milieu de ces bâtiments, 

se prolongeant jusqu'à un chemin et limi-

tant au nord une portion de cour com-

mune. 

Le tout d'une contenance superficielle 

d'environ quinze ares; puits et mare com-

muns à plusieurs. 

2. Une pièce de terre en labour, nommée 

les Grandes-Morlières, contenant environ 

un hectare quatorze ares d'après le travail 

des experts, et ne contenant plus actuelle-

ment qu'un hectare douze ares vingt-deux 

centiares, par suite de la prise qui a été 

faite sur cette pièce de terre de un are 

soixante-dix-huit centiares, pour l'élargis-

sement du chemin vicinal numéro cinq de 

la Maréchallière ; joignant au nord et au 

levant un chemin, au midi les héritiers 

Dorchêne, et au couchant le sieur Mar-

chand. 

3. Une pièce de terre en labour, appelée 

les Petites-Morlières, contenant environ 

quarante-sept ares, tenant au nord le sieur 

Goblet, au midi le sieur Gauthier, et au cou-

chant le sieur Marchand. 

4. Environ trente-quatre ares de terre 

labourable , nommés les Pommiers ; joi-

gnant d'un bout un chemin, d'un côté le 

sieur Marchand, et d'autre côté le sieur Ca-
baret. 

5. Une pièce de terre en labour, appelée 

le Chemin-des-Pommiers, contenant envi-

ron deux hectares treize ares ; joignant 

d'un côté et d'un bout le sieur Cabaret, 

d'autre bout un chemin, et d'autre côté la 
pièce qui suit. 

6; Une pièce de terre labourable, nom-

mée les Boulaies, contenant environ deux 

hectares cinquante-deux ares , d'après le 

travail des experts, et ne contenant plus 

actuellement que deux hectares cinquante 

et un ares quatre-vingt-six centiares par 
snite de la prise qui a été faite sur celte 

pièce de terre de quatorze centiares pour 

I élargissement du chemin vicinal numéro 

cinq île la Maréchallière ; joignant d'un côté 

la pièce qui précède, d'antre côté plusieurs 

d un bont un chemin et d'autre bout le sieur 
Cabaret. 

7. Une pièce de terre labourable, nom-

mée le Petit-Champ, contenant environ un 

hectare trente-neuf ares ; joignant de tou-

tes parts les terres de la ferme de la 
Motte. 

8. Une pièce de terre en labour, nommée 

les Grandes-Haies, contenant environ qua-

tre-vingt-dix ares, d'après le travail des 

experts, et ue contenant plus actuellement 

que quatre-vingt-cinq ares quarante-trois 

centiares, par suite de la prise qui a été 

midi la 

DEUXIÈME SÉRIE 

Biens propres à feu madame 
SILVY 

HUITIÈME LOT 

FERME DE 

La Fontaine-aux-Boi'diers 

La ferme de la Fontaine-aux-Bor-

diers, sise commune de Bru-

nelles, et par extension com-

mune de Champrond-en- Perchet, 

canton et arrondissement de No-

gent-le-Rotrou, se compose de 

savoir : 

Commune de Brunelles 

1. Un corps de bâtiment servant de 

maison, comprenant au rez-de-chaussée 

deux chambres à feu dont une avec four, 

servant de cuisine, corridor entre les deux 

dans lequel est un escalier, et au premier 

deux chambres à feu avec mansardes sur 

les derrières et lieux d'aisances à l'anglaise, 

greniers sur le tout couverts en tuiles ; re-

mises appuyées contre ce bâtiment, couver-

tes e» tuiles. 

2. Un autre corps de bâtiments "renfer-

mant une cave, au-dessus de laquelle est un 

grenier, une grande écurie de construction 

récente, deux autres écuries, une étable, 

trois bergeries, toits à porcs, poulaillers, 

fenils sur le tout, couverts en tuiles. 

3. Un vaste corps de bâtiments couvert 

en tuiles, servant de grange, solidement 

construit à neuf depuis peu d'années. 

4. Deux toits à porcs formant un corps 

de logis détaché des autres bâtiments, cou-

verts en tuiles. 

5. Cour et fosse à engrais au milieu de 

tous ces bâtiments. 

Le tout d'une contenance superficielle 

d'environ vingt-sept ares ; joignant au nord 

la route de Nogent, au couchant le chemin 

de Nigelle et des autres parts les terres de 

la ferme. 

6. Un jardin, contenant environ sept 

ares , joignant au levant une ruelle d'ex-

ploitation, au couchant la pièce d'eau qui 

va suivre et au midi l'entrée de ladite pièce 

d'eau. 

7. Une pièce d'eau contenant environ 

huit ares; joignant au midi la route de 

Nogent-le-Rotrou, au levant le jardin ci-

dessus et des autres parts un pré dit le 

Pâturail. 

8. Environ un hectare de terre en labour, 

nommé le champ de la Gaudaine, coupé 

par la route de Nogent ; joignant au nord 

les terres de la ferme et au midi le champ 

des Chardons ci - après nommé numéro 

neuf. 

, 9. Le champ des Chardons, en labour, 

contenant environ huit hectares quarante-

sept ares ; joignant au nord le champ de la 

Gaudaine ci-dessus, au midi le numéro dix 

ci-après, au levant les terres de la Barrau-

dière et au couchant les bâtiments de la 

ferme et le chemin de Nigelle. 

10. Le champ des Charrois, en labour, 

contenant environ huit hectares quarante-

huit ares ; joignant au nord le numéro 

neuf ci-dessus, au midi le chemin de la 

Maréchalière, au levant Coudray et au cou-

chant plusieurs. 

11. Une pièce de terre en labour, conte-

nant environ soixante-dix-neuf ares ; joi-

gnant au nord le sieur Dordoigne, au midi 

et au levant un chemin. 

12. Une pièce de terre en labour, nom-

mée les Rateries, contenant environ trois 

hectares soixante-deux ares ; joignant au 

nord et au levant un chemin, au midi le 

sieur Coudray et au couchant Houis. 

13. Une pièce déterre en labour, nom-

mée la Noë, contenant environ cinquante-

trois ares ; joignaut au nord et au levant le 

sieur Houis, au midi ei au couchant le sieur 

Coudray. 

14. Treize ares environ de terre laboura-

ble, nommés les Cachants; joignant au nord 

Poirier, au midi le sieur Beaufils et au cou-

chant le sieur Houis. 

15. Une pièce de terre en labour, nom-

mée les Terres-Fortes, contenant environ 

deux hectares soixante et onze ares ; joignant 

au nord la route de Thiron à Nogent, au 

midi le sieur Lavie et au levant le sieur 

Hardy et la pièce de terre formant le nu-

méro qui va suivre. 

16. Une pièce de terre labourable, nom-

mée la Grande - Groie, contenant environ 

douze hectares quarante ares ; joignant au 

nord le sieur Hardy, au midi les terres de 

la ferme et plusieurs, au_ levant la pièce de 

terre composant le numéro qui suit et le 

sieur Hardy, et au couchant le sieur Bil-

lard. 

17. Le champ des Rotoires, en labour, 

contenant environ quatre hectares quarante-

huit ares; tenant au nord le sieur Hardy, au 

midi le pré formant le numéro dix-huit 

ci-après et au levant le grand pré formant le 
numéro dix-neuf. 

I 

I 



faits u. cette pièce de teri;e quatre ares 
cinquante sept centiares pour l'élargiss.--
iiicni du pkeffljn vicinal numéro cinq de 
la \lamliallière ; joignant d'un boÙJ un 
chemin, d'autre l..,ut cl d'un cotï [e sieur 
Poirier. 

9. DM pièce de terre labourable, qow-
""'■«' les Fougères, contenant environ un 
hectare deux fires, d'après le travail des ox-

pèrta, et ne qOititenant. actuellement gué,;un 
hectare un arc soixante quinze centiares, 
par -luite de la pri e qui a été faite sur cette 
pièce de lerj;e de piiat-cinq centiares pour 
l'élargissement du chemin vicinal numéro 
cinq de la Marécliallière ; joignant d'un côté 
et d'un bout le sieur Poirier, d'aulre bout un 
chemin, et d'autre côté la pièce de terre 
formant lit numéro dix c i-après. 

10. Une pièce de terre labourable, appe-
lée le Chemin-de-devanl-l'Huis, contenant 
environ trois hectares seize ares, d'après le 
travail des experts, et no contenant plus ac-
tuellement que trois hectares quatorze ares 
soixante- cinq centiares, par suite de la 
prise qui a été faite sur celte pièce de terre 
de un are trente-cinq ceutiares pour l'élar-
gissement du chemin vicinal suméro cinq de 
la Maréchallière; tenant d'un côté un che-
min, le jardinet les bâtiments de la ferme, 
et de toutes autres parts des terres dépen-
dant de ladite ferme. 

1 I. Une pièce de terre labourable, nom-
mée le C.hamp-de-la-Mare, conteuant envi-
ron quatre-hectares quarante-deux ares ; 
joignsnt d'un côté et d'un bout le sieur Poi-
rier, d'autre bout la pièce qui précède, et 
d'autre côté celle qui suit. 

12. Une pièce de terre en labour, formée 
de la réunion du Petit-Bois et de la Vallée, 
contenant environ trois hectares douze 
ares ; joignant d'un côté les terres de la 
ferme de la Berraudière, d'un bout le sieur 
Coudray, et d'aute côté le sieur Vannier 
et la pièce de terre formant le numéro onze 
ci-dessus. 

13. Un hectare vingt-neuf ares, d'après 
le travail des experts, et ne contenant plus 
actuellement que un hectare vingt-huit 
ares soixante-quatorze centiares environ de 
terre en labour, par suite de la prise qui a 
été faite de vingt-six centiares sur cette 
contenance, pour l'élargissement du che-
min vicinal numéro cinq de la Maréchal-
lière, cette pièce de terre appelée le champ 
du Chemin-de-la-Maréchalilere ; joint d'un 
côté un chemin, d'autre côté Cabaret et, 
d'un bout le sieur Coudray. 

Commune de Margon 

14. Et un pré, contenant environ quatre-
vingt-treize ares ; joignant d'un côté l'Hos-
pice de Nogent-le-Rotrou et le sieur Be-
noist, d'autre côté le sieur Hubert et la 
ferme du Rocher. 

Total de la contenance de ce lot : vingt-
deux hectares quatre-vingt-dix-huit ares 
d'après le travail des experts, mais réduit 
à vingt-deux hectares quatre-vingt-neuf 
ares soixante-cinq centiares, par suite des 
prises s'élevant ensemble à huit ares trente-
cinq centiares, faites sur les terres de la 
ferme, ainsi qu'il a été expliqué en la dési-
gnation qui précède. 

Mise a prix : trente et un mille deux 
cents francs, ci .'II.'ÎOO fr. 

DIXIÈME LOT 

Ferme de la Moulière 
Cette ferme est située commune de 

Coulonges - les-Sablons , canton 

de Rémalard , arrondissement 

de Mortagne (Orne), et se com 

pose de : 

1. Un corps de bâtiments, comprenant 
deux chambres à feu, un cabinet, une lai-
terie, une écurie, une bergerie et toits à 
porcs, greniers et fenils sur le tout couverts 
an tuiles, un autre corps de bâtiments, com-
posé d'une étable, une bergerie et une re-
mise, fenils sur la bergerie et l'étable, le 
tout couvert en tuiles, deux toits à porcs et 
deux clapiers à côté couverts en tuiles, un 
autre corps de bâtiments couverts en tuiles, 
renfermant deux granges et un cellier, sur 
lequel règne un grenier, un fournil et un 
toit à porcs à la suite, greniers sur le four-
nil, poulailler sur le toit à porcs, le tout se 
tenant, couvert en tuiles, cour au milieu de 
ces bâtiments. 

'tous ces objets contiennent en superficie 
environ vingt-quatre ares. 

2. Un jardin, tenant aux bâtiments et 
cour, d'une contenance d'environ sept ares. 

3. Environ quatre hectares soixante-treize 
ares de terre en labour ; joignant au midi 
Lapierre, au couchant la pièce qui suit, au 
nord le champ Ferron, et au levant le Grand-
Pré et les bâtiments ci-dessus 

4. Une pièce de terre labourable, nommée 
les Cailloux, contenant environ deux hec-
tares soixante-quatorze ares ; joignant au 
midi messieurs Lapierre et Cottereau, au 
couchant le numéro qui suit, et au levant la 
pièce qui précède 

5. Une pièce de terre, dites les Bordes, en 
deux parties réunies, en labour ; joignant 
au midi et au couchant la pièce des Cail-
loux et le sieur Garnier, au nord un che-
min, et au levant le champ Ferron, conte-
nant environ quatre hectares quatre-vingt-

dix ares 
6. Une pièce de terre labourable, nommée 

le champ Ferron, contenant un hectare 
trente-huit ares ; joignant au nord un che-
min, au midi la pièce de terre numéro trois 
qui précède, au couchant les Bordes, et au 
levant le sieur Perrière et le sieur Foucault. 

7. Le Grand-Champ en labour, formé de 
la réunion de plusieurs pièces, contenant 
environ trois hectares soixante-seize ares ; 
joignant au nord en pointe le sieur Perrière 
et le sieur Lejeune-Verrier, au midi le che-
min de la ferme et la mare ci-après, au 
couchant le sieur Foucault et un chemin, et 
au levant la route de Nogent-le-Rotrou à La 

°8
PÛne mare, contenant environ quatre 

„vs limitée de trois côtés par le numéro 

précédent, et au midi par le chemin de la 

feime. 

9. Une pièce de terre labourable, nom-
mée |es Crocs, contenant environ trois hec-

tares quatre-vingt-sept ares ; tenant sju le-
vant les héritiers Cqttereau, au couchant la 
route do Nogent-le-Rotrou, au midi un che-
min, et au nord plusieurs. 

10. Une pièce de terre, nommée la 
Bruyère, en labour, contenant environ un 
hectare soixante-seize ares ; joignant au 
Midi Lapierre, au nord un chemin, et au 
couchant la route. 

11. Une pièce de line labourable, nom-
mée aussi la Bruyère, contenant un hectare 
douze ares ; joignant d'un bout le Grand-
Pré ci-après, d autre bout la roule île No-
gent-le-Rotrou et d'un côté le chemin de la 
ferme. 

12. Un pré, nommé le Grand-Pré, con-
tenant environ un hectare vingt-sept ares ; 
tenant au nord le qliemin de la ferme, au 
midi Lapierre, au couchant le numéro trois 
ci-dessus, et au levant Lapierre, la pièce 
ci-dessus, dite la Bruyère, et la pièce des 
Limons. 

13. Une pièce déterre en labour, nom-
mée les Limons, contenant environ un hec-
tare soixante-quinze ares ; joignant au le-
vant la ronte, au couchant le Grand-Pré 
qui précède, au nord et au midi Lapierre. 

14. Une pièce de terre labourable, aussi 
nommée les Limons, contenant environ un 
hectare quarante-cinq ares; joignant au 
couchant la route, au levant le sieur Me-
nard, au nord et au midi Lapierre. 

15. Une pièce déterre labourable, nom-
mée les Herbisières, contenant environ un 
hectare quarante-deux ares; joignant au 
couchant la route de Nogent-le-Rotrou, au 
levant les sieurs Menard et Lapierre, et au 
nord Cottereau 

16. Une parcelle de terre inculte, nom-
mée les Herbisières, contenant environ 
neuf ares; tenant au levant la route, au 
couchant Charron et au midi Cottereau. 

Total de la contenance de ce lot : trente 
hectares quarante et un ares. 

Mise à prix : vingt-trois mille sept cents 
francs, ci *«».900 fr. 

ONZIÈME LOT 

Ferme de Bouchevreau 
La ferme de Bouchevreau est si-

tuée commune de Coudreceau, 

et par extension commune de 

Brunelles, arrondissement de 

Nogent-le-Rotrou, et se compose 
de : 

Commune de Coudreceau 

t. Un corps de bâtiments, comprenant 
la maison de fermier, laiterie au fond, 
chambre d'un côté, fournil à la suite, toits à 
porcs au bout, grenier sur la maison et la 
chambre, d'autre côté cellier et bergerie, 
fenil dessus et chartif au bout, le tout 
couvert en tuiles, à l'aspect du levant. 

Un autre corps de bâtiments, comprenant 
deux granges, une bergerie et un poulail-
ler, fenils sur la bergerie. 

Au midi, un troisième corps de bâti-
ments, renfermant un toit à porcs, une pe-
tite écurie, par derrière, à la suite, une 
écurie, une étable, une bergerie, fenils sur 
le tout couverts en tuiles, un toit à porcs 
au bout avec une petite écurie par der-
rière, cour au milieu et mare au levant. 

Le tout d'une contenance superficielle 
d'environ vingt-cinq ares. 

2. Le Clos-à-Chanvre, contenant environ 
quatorze ares ; joignant an levant une ruelle 
d'exploitation, au midi la rou'e et des autres 
parts les lotissement de la ferme. 

3. Le Grand-Clos en labour, contenant 
environ soixante-trois ares ; joignant au 
nord le sieur Jousselin, au midi la mare et 
les bâtiments de la ferme. 

4. Le Chanip-de-Croix en labour, conte-
nant environ deux hectares cinquante-trois 
ares; joignant au nord le sieur Jolly, au 
midi le numéro suivant, au levant le sieur 
Duboil, et au couchant Jolly. 

5. Le champ des Sablons, en labour, con-
tenant environ deux hectares trois ares ; 
joignant au midi la route, au nord le champ 
de Croix et le sieur Jolly, au levant la cour 
de la ferme et le numéro qui suit et au cou-
chant les Grandes-Friches. 

6. Le clos des Sablons, contenant environ 
quatre ares ; joignant an levant la cour et 
les bâtiments et de toutes autres parts les 
terres de la ferme. 

7. Les Grandes-Friches en labour, conte-
nant environ deux hectares quatre-vingt-
seize ares ; joignant au midi la route, au 
nord le sieur Jolly, au levant les Sablons et 
au couchant la rue Verte, ci-après. 

8. Une pièce de terre en labour, nommée 
la Rue-Verte, coupée parla route, contenant 
environ un hectare cinquante-sept ares ; 
joignant au nord le sieur Jolly, au midi les 
Bruyères ci-après ; au couchant et au levant 
les Grandes-Friches. 

9. Les champs des Bruyères réunis, en 
labour, contenant environ cinq hectares 
quarante ares ; joignant au nord la route, 
au midi un chemin et la Fontaine-du-Bi-
gnon ci-après, au levant les terres de la 
ferme et au couchant un chemin. 

10. La Fontaine-du-Bignon, en pré, 
contenant environ huit ares ; joignant au 
midi le sieur Jolly et au nord la pièce ci-
dessus. 

11. Les Genêts, en labour, contenant 
environ deux hectares quatre-vingt-cinq 
ares ; joignant au nord la route, au levant et 
au couchant les terres de la ferme et au 
midi le pâturail ci-après. 

12. Le Pâturail, en pré, contenant 
environ un hectare quatre ares ; joignant 
au midi les sieurs Jolly et Billard et la 
pièce qui suit et au nord les terres de la 

fermé. 
13. La Goupillière, en labour, contenant 

environ deux hectares quatre-ving-cinq 
ares ; joignant au nord le Pâturail et de 
toutes autres parts le sieur Billard. 

14. La Chesnaye, en labour, contenant 
environ quatre-vingt-seize ares; joignant au 
midi la Goupillière et de toutes autres part 
les terres de la ferme. 

15. Le pré de ta Grande-Noue, contenant 
environ qualre-vingl-qiiim.c ares; joignant 
au levant le sieur Colas, au midi le sieur 
Billard et de toutes autres parts les terres 
de la ferme. 

16. La Petite-Groie, en labour, contenant 
nn hectare soixante et un ares ; joignant de 
toutes parts les terres de la ferme. 

17. La Grande-Groie, en labour, cont*-
Uant environ cinq hectares cimjiiante-et-un 
ares ; joignant au midi le sieur Colas, au le-
vant les sieurs Kenoist et Chevreau, au cou-
chant et au nord les terres de la ferme 

18. Le Pelit-Clos, en labour, contenant 
environ onze ares ; joignant au nord la 
roule et des autres parts les terres de la 
ferme. 

19. Le Poinçon, en labour, contenant 
environ un hectare quarante-huit ares ; joi-
gnant au nord la route, au midi et au cou-
chant les terres de la ferme et au levant le 
numéro qui suit. 

20. Les Chardons, en labour, contenant 
enviion deux hectares vingt et un ares; 
joignant au nord la route et de toutes autres 
parts les terres de la ferme. 

21. Le champ de Coudreceau, en labour, 
contenant environ quatre hectares vingt-
huit ares; joignant au nord la ronte, les 
sieurs Loiseley et Gillot, et au levant les 
sieurs Chevreau, Fesnières et Jocquet, et au 
midi et au couchant les terres de la ferme. 

22. Les Chemins, en labour, contenant 
environ un hectare soixante-dix-huit ares ; 
joignant au levant le cimetière, au nord la 
route de la Poterie, au midi la route des 
Marnes et au couchant le numéro qui suit. 

23. Le champ de la Mare, en labour, 
contenant environ deux hectares quarante 
ares ; joignant au nord le sieur Jousselin, 
au midi la route des Marnes, au levant le 
numéro qui précède et au couchant le 
numéro qui suit. 

24. Le champ de la Vieille-Cour, en la-
bour, contenant environ un hectare trente-
trois ares ; joignant au nord le sieur Jous-
selin, au midi la route des Marches, au le-
vant le numéro qui précède et au couchant 
une ruelle d'exploitation. 

Commune de Brunelles 

25. Le pré du Bignon, en deux parcelles 
réunies , contenant environ quatre-vingt-
seize ares ; joignant au nord le sieur Cotte-
reau et un chemin, au levant le même che-
min et au midi Ducœurjoly. 

Total de la contenance de ce lot : qua-
rante - cinq hectares quatre-vingt-quinze 
ares. 

Mise à prix : cinquante et un mille sept 
cents france, ci 51.900 fr. 

DOUZIÈME LOT 

FERME DE LA PETIT E-MIRER-

G RIE 

Cette ferme est située sur la com-

mune de Masles, et par exten-

sion sur celle de Saint-Hilaire-

sur-Erre, canton du Theil, ar-

rondissement de Mortagne 

(Orne), et se compose de : 

1. Un corps de bâtiment, couvert en 
tuiles, renfermant une chambre à feu dite 
maison, une laverie, une laiterie, deux 
étables, greniers et fenils au-dessus, grange 
à la suite, séparée de ces bâtiments par la 
maison d'un tiers, laquelle donne lieu à 
une solution de continuité. 

Un autre corps de bâtiment, comprenant 
un fournil et deux toits à porcs couverts en 
tuiles. 

Un autre corps de bâtiment, couvert en 
tuiles, renfermant une grange et une écurie 
sur laquelle règne un fenil. 

Cour commune au milieu de ces bâti-
ments dans laquelle existent deux fosses à 
engrais dépendant de la ferme, mare et 
puits communs dans ladite cour à travers 
laquelle passe un chemin communal. 

Le tout d'une contenance superficielle 
d'environ six ares ; joignant au midi le 
sieur Pigeard, au couchant un chemin et 
au levant le jardin ci-après 

2. Un jardin, contenant environ trois 
ares ; joignant au levant et au midi un 
chemin et au couchant les bâtiments ci-
dessus, 

3. La Carée et la Vérie, en terre laboura-
ble, contenant environ quatre hectares neuf 
ares ; joignant au nord Aveline, au midi 
Tafforeau et un chemin, au levant le sieur 
Rogne et au couchant les Aulnes formant 
l'article six ci-après. 

4. La prairie de Thené, en pré, contenant 
environ cinquante-sept ares ; joignant au 

* nord le sieur Tuffier, au midi le sieur Tour-
mer, et au levant le sieur Aveline et au 
couchant Chamillard. 

5. Le Quartier-Renard, en pré, contenant 
environ vingt ares, joignant au midi le sieur 
Chamillard, au nord le sieur Tuffier et au 
levant le sieur Avignon. 

6. Les Aulnes, réunis en une pièce, 
en pré, contenant environ trois hectares 
trente-six ares ; joignant au levant et au 
midi la Carrée et la Vérie, comprise à 
l'article trois qui précède, au couchant la 
prairie de Théné article quatre ci-dessus et 
un chemin. 

7. Le Vallon, en labour, contenant 
environ quatre-vingt-sept ares ; joignant 
au nord et au midi le sieur Tafforeau, 
au levant le sieur Rogne et au couchant 
le pré du Vallon formant le numéro qij 
suit. 

8. Le Vallon, en pré, contenant en-
viron cinquante-trois ares ; joignant au 
midi le sieur Tafforeau, au nord et au 
levant le champ du Vallon désigné à 
l'article sept qui précède et au couchant la 
rivière. 

9. La Grande-Groie, en labour, con-
tenant environ deux hectares vingt-sept 
ares; joignant au nord un chemin, au 
levant le sieur Brouard et au couchant le 
sieur Rogue. 

10. La Tremblaie, en labour, contenant 
environ un hectare vingt et un ares; joignant 
au nord un chemin, au midi le sieur Deza-

vie, au couchant le sieur Tallmeaii et au 
levant le champ de la 'f remblaie loi niant le 

numéro onze qui s dt. 
I I. La Tremblaie, en labour, Contenant 

environ soixante-seize ares , joignant au 
nord un chemin, au midi le sieur Delà Vie, 
au couchant la pièce de la Tremblaie dési-
gnée â l'article dix qui précède et au levant 
la pièce des Petits-Champs formant l'article 

ébwït qui suit 
12 Les Petits-Champs, eu labour, cou-

nant environ un hectare èihqUtatc*'qÙâtre 
ares; joignant au nord un chemin, au midi 
D.zavie, an couchant le immér» qui précède 
et au levant Tafforean. 

13J La Petite-Cime, en labour, conte-
nant environ trente ares ; joignant au midi 
la route, au nord le sieur Talloreaii et au 
couchant le sieur Dezavie. 

14. La prairie de Thené, en pré, conte-
nant environ douze ares ; joignant au nord 
le sieur Boulemert, au levant les héritiers 
Simon et au couchant le sieur Tafforeau. 

15. La prairie de Thené, en pré, conte-
nant environ cinquante-cinq ares ; joignant 
au midi le sieur Tournier, au nord le sieur 
Tufiier, et au couchant de Chamillard. 

Commune de Saint-Il ilaire-

sur-Errc 

16. La prairie de Thené, en pré, conte-
nant environ dix-neuf ares ; joignant au 
levant et au nord la rivière t'Huisne, au 
couchant le sieur Gouhier, et au midi le. 
sieur Pigeard. 

Total de la contenance de ce lot : seize 
hectares soixante-cinq ares. 

Mise à prix : trente-trois mille huit cents 
francs, ci 3S.SOO fr. 

TREIZIÈME LOT 

QUATORZIÈME LOT 

Ferme de la Chatterie 
Cette ferme est située commune de 

Saint-Jean-Pierre-Fixte, canton 

et arrondissement de Nogent-le-

Rolrou, et par extension com-

mune de Masles, canton du 

Theil, arrondissement de Mor-

tagne (Orne), et se compose de : 

1. Un corps de bâtiments couverts en 
tuiles, composé d'une chambre à feu ayant 
four, une chambre froide, une laiterie, une 
étable, greniers et fenils. 

Un autre corps de bâtiments, couverts en 
tuiles, comprenant un cellier, une écurie, 
deux granges, toits à porcs et poulaillers, 
cour et mare environnant ces bâtiments. 

Le tout d'une contenance d'environ huit 
ares; joignant au levant un chemin com-
munal et des autres parts les dépendances 
de ladite ferme. 

2. Un jardin , contenant environ deux 
ares ; joignant au levant le chemin, et au 
nord les bâtiments. 

3 Le Petit-Pré, contenant environ trente-
cinq ares ; joignant au levant le jardin et la 
cour, au midi et au couchant le champ de 
la Pièce formant le numéro quatre ci-des-
sous. 

4. La Groie, contenant environ quatre-
vingt-trois ares ; joignant au levant le che-
min, au midi le sieur Daigneau, et au nord 

. le numéro qui suit. 

5. Le Grand-Sablon en labour, contenant 
environ trois hectares vingt-quatre ares ; 
joignant au couchant et au nord la ferme 
du Gaty, au levant le Petit-Sablon ci-après, 
et au midi la Groie et le Petit-Pré désignés 
sous les articles trois et quatre qui précè-
dent. 

6. Le Petit-Sahlon en labour, contenant 
environ un hectare vingt-huit ares ; joi-
gnant au levant un chemin, au couchant la 
pièce ci-dessus numéro cinq, au nord le 
sieur Marchand, et au midi le Clos-à-
Chanvre désigné sous l'article sept qui 
suit. 

7. Le Clos-à-Chanvre en labour, conte-
nant environ quatorze ares; joignant au 
levant un chemin, au couchant le Grand-
Sablon, au midi les bâtiments de la ferme. 

H. Une pièce de terre labourable, nom-
mée le Sablon-du-Gaty, contenant environ 
dix-sept ares ; joignant au levant le sieur 
Marchand, et de toutes parts la ferme du 
Gâtv. 

9. Une pièce de terre labourable, appelée 
le Sablon-du-Gâty, contenant environ trente-
quatre ares; joignant de toutes autres parts 
la ferme du Gâty. 

10 Une pièce de terre, nommée les Terres-
Fortes, en labour, contenant environ trois 
hectares vingt et un ares ; joignant au le-
vant monsieur Mariani, au couchant un 
chemin, et au nord la pièce de terre for-
mant l'article onze ci-après, nommée le 
Champ-de-Devant. 

11. Une pièce de terre en labour, appelée 
le Cha mp-de-Devant, contenant environ 
trois hectares vingt-neuf ares; joignant au 
levant monsieur Mariani, au couchant un 
chemin, au nord le champ des Terres-Fortes 
désigné à l'article dix qui précède, et au 
nord le Champ-de-l'Etang compris sous 
l'article douze qui suit. 

12. Le Champ-de-l'Etang en labour, con-
tenant un hectare quarante et un ares; joi-
gnant au levant le champ de la Longère 
compris sous l'article quinze ci-après, au 
midi monsieur Mariani, au nord et au cou-
chant le champ de la Vesce désigné sous 
l'article treize qui suit. 

13. Le ebamp de la Vesce, en labour, 
contenant environ trois hectares vingt-cinq 
ares ; joignant au levant la rivière et le 
Champ-de-l'Etang désigné sous l'article 
douze qui précède, au couchant un chemin, 
et des autres parts les terres de la ferme. 

14. La Petite-Groie en labour, contenant 
environ vingt-huit arcs ; joignant au levant 
la rivière, au nord et au couchant un che-
min, et au midi le champ de la Vesce dési-
gné à l'aiticle précédent. 

15. Le champ de la Longère en labour, 
contenant environ un hectare quarante-
huit ares; joignant au levant plusieurs, au 

nord un chemin, au midi " 
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NOTA. _ Les enchères ne seront 
que par le ministère d'avoués » 

le Ir.bunal, conformément à la loi
 près 

l'ait et rédigé par l'avoué soussimé 

A Nogent-le-Rotrou, l
e s

iv :„■ ' 
huit cent quatre-vingt-dix. J ""'l 

Signé : L. MAL(;H
A
^
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Avoué-licencié. 

Enregistré à Nogent-le-Rotrou t„ 
juin mil huit ce

ë
nt qua^TfaJ ^' 

folio , case . Tlngt - dix, 

Reçu un franequatre-vingt-huiteentim 
décimes compris intimes, 

Signé : DESROZIERS. 

S'adresser, pour les renseignements: 

1. A Me MALGRANGE, avoué à Nogent-
le-Rotrou, poursuivant la vente-

2. A Me. HENRY et TERRAL, avoués co. 
hcitants, demeurant au même lieu • 

3. A M- LEGRAND, notaire à Frazé ■ 

Tht^;^
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5. A'M« CORNU, notaire à Nogent-le-
Rotrou ; 6 

6. A M. COCIIEGRUE, ancien notaire 
administrateur judiciaire des successions 
Silvy, demeurant a Thiron ; 

7. Au Greffe du Tribunal civil de Nogent-
le-Rotrou, où est déposé le cahier des char-
ges et le rapport des experts ; 

8. Et aux fermiers, pour visiter. 

Tribunal de commerce de Saumur 

FAILLITE GUIBERT 

Par jugement rendu le 9 juin 
1890, par le Tribunal de commerce 

de Saumur, le sieur Paul Guibert, 

ancien distillateur à Saumur, a été 

déclaré en état de faillite ouverte 

provisoirement au U avril 1890, 

date du jugement déclaratif de la 

liquidation judiciaire transformée 

ce jour en faillite. 

M. Viusotineau a été maintenu 

juge commissaire, et M. L. Bon-

neau, syndic définitif de ladite 
faillite. 

Pour extrait, 

le lire/lier, COUIN. 

Étude de M'' J.VUBERT, commis-

saire-priseur à Saumur. 

VKNTK H MKIBLKS 

Par suite de fin de bail 

Le LUNDI 16 juin ̂  
heure du soir, à Saumur, me» 

la Marmaillette. dans une BW» 

occupée par la SOCIÉTÉ DU W 

MERCE, 

Il sera vendu : 

Un billard avec ses accessoir^; 

onze tables e; marbre, < «' 
.. _ „l,.,iep> 15»" 

grandes 

1890, à 

onze tables e ; marwe. M 

grandes banquettes, chais^ 

nées, calorifère, glace, peg; 
tapis, secrétaire, bancs. ûe h , 

appareils à gaz, bouteilles Ma-

îtres objets. ,
0 

Au comptant, plus 100/^ 

Chaîne et t£»? 

lUUTIi 

Huas. iit. 
BEEIES, tC

plJ5
' 

■ ■lesHiducinsK „j|l-

Vu par nous, Maire de Saumur, pour léwlisali >» de la siiç 

Hôtel-de-Ville dt Saumur iSQO 

'ire de M Gvlc'. 

LE MAIRE, 

Certifié pur t'imywiîre-ir <touH«irtré, 


